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MOLSHEIM Incendie de poubelles au lycée Henri-Meck

Trois ans de prison
pour le pyromane

L’HOMME DE 26 ANS retrouvé ina-
nimé dans le sous-sol d’un bâti-
ment administratif du lycée Hen-
ri-Meck de Molsheim, dimanche
29 mars, est bien le pyromane qui
a mis le feu à une vingtaine de
poubelles de l’établissement sco-
laire (DNA du 30.03). Il a reconnu
avoir pénétré dans le local par un
soupirail entrouvert et avoir allu-

mé un feu. L’homme, qui se trou-
vait sous l’empire alcoolique et
sous l’emprise de produits stupé-
fiants, nie en revanche tout acte
volontaire et délibéré.

« Pas un feu de scout »
« Je cherchais un endroit pour
passer la nuit car je ne pouvais
pas rentrer chez moi. J’ai alors
allumé un petit feu pour me ré-
chauffer avant de m’endormir.
Quand je me suis réveillé, il était
trop tard », soutient-il avec une
voix éraillée par les fumées inha-
lées.
Une version qui peine à convain-
cre le tribunal. « Vous n’avez pas
fait un feu de scout, s’interroge la
présidente du tribunal Marie-
Claire Lieber. Vous avez dû allu-
mer un gros feu pour qu’il se

propage à 25 poubelles ? » Sur-
tout, le prévenu, qui réside à
Molsheim, est déjà connu des ser-
vices de gendarmerie pour des
faits similaires. Décrit comme un
pyromane, colérique et impulsif
par l’expert psychiatre, l’homme
avait déjà enflammé le filet de
protection d’un échafaudage à
Molsheim début janvier. Un geste
délibéré admis par le prévenu
sans toutefois fournir davantage
d’explications.
Pour le substitut du procureur de
Saverne Jean Richert, il ne fait
aucun doute que le prévenu a
également agi avec la même « vo-
lonté de détruire par le feu ». Et
de condamner « un comporte-
ment dangereux pour lui et pour
les sapeurs-pompiers venus
éteindre l’incendie », que rien ne

saurait endiguer. « Jusqu’à pré-
sent ce n’est que matériel mais la
prochaine fois, ça sera quoi ? Une
famille décimée », demande le
magistrat au moment de requérir
cinq ans de prison avec mandat
de dépôt. En état de récidive, Bra-
him Ben Alili a finalement été
condamné par le tribunal à trois
ans de prison avec mandat de
dépôt.

Entre 70 000 € et 80 000 € de
préjudice
Le préjudice de l’incendie a été
évalué par le conseil régional d’Al-
sace, en charge des lycées, entre
70 000 € et 80 000 €. Sous l’ef-
fet de la chaleur et des flammes,
des conduites d’eau et d’électrici-
té avaient notamment fondu. R

G.E.

Le pyromane qui a mis le
feu aux poubelles du lycée
Henri-Meck de Molsheim a
été jugé en comparution
immédiate par le tribunal
correctionnel de Saverne. Il
était sous le coup de la
récidive après avoir mis le
feu à un filet d’échafaudage
en janvier dernier.

BENFELD Incendie
Un restaurant détruit
par les flammes

Vers 3 heures du matin, l’alerte
a été donnée par trois jeunes
hommes, qui ont prévenu des
voisins, lesquels ont à leur tour
réveillé le propriétaire du res-
taurant « La Vignette », situé
Faubourg du Rhin à Benfeld.
Celui-ci, qui habitait sur place,
a tenté, en vain d’éteindre
l’incendie lequel, selon lui, a
pris naissance dans la cuisine
de son établissement, au niveau
de la hotte.

Les flammes ont attaqué
directement la toiture,
depuis le conduit de
cheminée
Rapidement, et malgré son
intervention, le feu s’est propa-
gé via le conduit de cheminée
pour atteindre directement le
toit et lécher la charpente. A
l’arrivée des sapeurs-pompiers,
l’ensemble de la toiture de la
maison s’était embrasé sur une
superficie d’environ 200m², le
feu s’étant également communi-
qué au premier étage de la
maison. Les soldats du feu se
sont d’abord employés à proté-
ger la maison attenante, avant

de réduire le foyer à l’aide de
cinq lances. Une douzaine de
pompiers, provenant des cen-
tres de Benfeld et d’Erstein,
avec deux fourgons pompe-ton-
ne et une échelle, étaient pré-
sents, et ont réussi à maîtriser
le sinistre une heure plus tard.
Toutes les pièces de la maison
ont été touchées, sauf le rez-de-
chaussée, où se trouve le restau-
rant, qui n’a pas été la proie des
flammes mais a essuyé, de fait,
un important dégât des eaux. Le
propriétaire de ce restaurant,
une ancienne brasserie reprise
en 2007 et transformée en
restaurant en 2011, ne désespè-
re pas de pouvoir relancer une
activité dès que possible. Cinq
emplois dépendaient de ce
commerce de bouche, lui com-
pris.
L’électricité a été coupée pen-
dant plusieurs heures dans tout
le quartier. Une déviation a
d’abord été mise en place par la
municipalité avec les moyens
du bord puis par les services du
conseil départemental avec un
dispositif amélioré, sur la RD5,
à la hauteur de la rue de Stras-
bourg à l’ouest, et de la RD82 à
la sortie de Benfeld à la hauteur
de son plan d’eau, le secteur
étant sujet à une circulation
importante. Celle-ci a été réta-
blie en cours de matinée.
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Le restaurant « la Vignette »
à Benfeld, a été la proie des
flammes dans la nuit de
lundi à mardi. Cinq emplois
sont en péril.

Les pompiers ont dû faire face à un embrasement généralisé de
la toiture. PHOTO DNA

UEBERSTRASS Sortie de route
Unmort, un blessé grave

L’alerte a été donnée vers 15 h 15
par une automobiliste qui venait
de croiser le véhicule en prove-
nance de Courtelevant ou Réché-
sy dans le Territoire de Belfort.
Là, sur la D17I à environ un
kilomètre de la commune d’Ue-
berstrass dans le Sundgau, le
véhicule a effectué une sortie de
route, dans une ligne droite après
une légère courbe, pour une
raison indéterminée : selon les
premières constatations, la voitu-
re se serait mise à chasser de
travers, franchissant la chaussée
avant de glisser dans le talus
pour finalement heurter, avec
«une violence manifeste» selon
la gendarmerie, un arbre en
contrebas par le côté passager.
Sous l’effet du choc, la voiture
s’est pliée en circonflexe tandis

que des éléments tels des opti-
ques ont été projetés une trentai-
ne de mètres plus loin dans les
fourrées.
Comprenant des sapeurs-pom-
piers des centres de Seppois-le-
Bas, Hirsingue, Waldighoffen et
Altkirch, un important dispositif
de secours a été déployé sous le
commandement de l’adjudant-
chef Bernard Heiligenstein du
centre d’Altkirch.
Rejoints par l’hélicoptère du
Samu 68, les secours n’ont pu
que constater le décès de la pas-
sagère, une jeune femme âgée de
18 ans et domiciliée à Beaucourt
(90) ; plus de deux heures ont été
nécessaires pour la désincarcérer.
Le conducteur, un jeune homme
d’une vingtaine d’années, était
inconscient : il a été héliporté
vers le centre hospitalier Pasteur
de Colmar. La circulation a été
coupée toute l’après-midi par les
gendarmes de la brigade de
Ferrette afin de sécuriser l’inter-
vention des secours. En début de
soirée, l’identité des victimes
n’était pas clairement établie.

N.L.

Un accident de la circula-
tion a coûté la vie hier à une
jeune femme de 19 ans à
Ueberstrass dans le Sund-
gau. Le conducteur a été
évacué par hélicoptère dans
un état d’urgence absolue.

La voiture a violemment heurté l’arbre par le côté droit. La
passagère a perdu la vie. PHOTO DNA – NICOLAS LEHR

MUTZIG

Une fillette retrouvée
après d’intenses recherches

UNE ENFANT de 11 ans rési-
dant dans le centre-ville de
Mutzig, « a été retrouvée sai-
ne et sauve à Metz chez une
connaissance de la famille »,
expliquait hier vers 22 h 15,
soulagé, le chef d’escadron
Nicolas Schittulli, comman-
dant de la compagnie de gen-
darmerie de Molsheim. Il
s’agissait d’une fugue.
La fillette avait quitté « le do-
micile de ses parents lundi
vers 14 h 30-15 h, disant
qu’elle allait jouer », expli-

quait le procureur de la Répu-
blique de Saverne, Philippe
Vannier hier en début de soi-
rée. Vers 19 h 30 les parents,
ne voyant pas leur fille ren-
trer, sont partis à sa recher-
che dans les rues de la com-
mune avant de se résoudre à
prévenir la gendarmerie vers
22 h. « Nous avons aussitôt
lancé des recherches sur le
secteur avec d’importants
moyens », dont le chien du
PSIG Irus, indique le com-
mandant Schittulli.

Travail méthodique
Abandonnées dans le cou-
rant de la nuit, les recherches
avaient repris hier matin.
« Nous avons mis tous les
moyens de la compagnie »,
du PSIG, aux brigades territo-
riales en passant par la Briga-

de de recherches, « et fait ap-
pel à des renforts de la
protection civile, des pom-
piers, un escadron de gendar-
merie mobile de Sélestat est
venu nous rejoindre. Des re-
cherches par hélicoptère ont
été entreprises dans les zones
les plus difficiles. Nous
avons surtout travaillé sur
Mutzig, Molsheim et Dor-
lisheim », qui forment une
conurbation de plus de
17 000 habitants, poursuit le
commandant.
Toute la journée les pa-
trouilles ont arpenté les rues,
portrait de l’enfant en main,
à la recherche de témoigna-
ges. Le maire de Mutzig Jean-
Luc Schickele a été lui infor-
mé de la disparition de la
fillette vers 8 h du matin.
« Nous avons mis les services

de police municipale à la dis-
position des gendarmes et
placardé un avis de recher-
che à la mairie. Je la voyais
passer régulièrement sur le
chemin de l’école où elle est
scolarisée », a-t-il indiqué.
« Outre les recherches de ter-
rain, nous faisons aussi tout
l’environnement de l’enfant,
la famille, les amis, les per-
sonnes chez qui elle aurait pu
se rendre, mais nous n’avons
rien de probant », expliquait
hier vers 18 h le comman-
dant Schittulli.
Finalement ce travail métho-
dique des gendarmes a fini
par payer et l’enfant a pu être
localisée à Metz tard hier soir.
Elle devait rejoindre sa fa-
mille dans le courant de la
nuit. R

HERVÉ MICLO.

D’intenses recherches ont
été engagées depuis lundi
soir à Mutzig et dans les
environs après la disparition
d’une fillette de 11 ans. Elle
a finalement été retrouvée
hier soir. Saine et sauve.

Du huis clos qui s’est dé-
roulé début 2013, dans
un appartement de
l’avenue Général-de-

Gaulle à Colmar, tous les prota-
gonistes sont là. Ou presque. Il y
a le père, la mère et l’ex nouveau
compagnon de celle-ci. Tous
dans le box des accusés.
Le premier est poursuivi pour le
viol de sa fillette. Elle avait dix-
huit mois : « Malheureusement
un record », note la lieutenant
de police, de la brigade de sûreté
urbaine du commissariat de Col-
mar, directrice d’enquête.
« D’habitude, dans ce genre
d’affaire, la victime peut nous
dire des choses », ajoute un de
ses collègues.
À entendre une voisine, l’enfant
a beaucoup crié la nuit : « C’était
affreux, j’en ai pleuré ! » La tan-
te et l’oncle ont constaté les dé-
gâts sur le sexe du bébé et ont
alerté la police. Le père héber-
geait la mère de la fillette, qui

n’était plus sa compagne, et le
nouvel ami de cette dernière.
La mère et son nouveau compa-
gnon auraient été témoin du
viol. Mais n’auraient rien dit. De
crainte de « se retrouver à la
rue ». D’où leur présence dans le
box, accusés de non dénoncia-
tion de crime et de non-assistan-
ce à personne en danger.

« J’ai eu la trouille ! »
Ils sont revenus sur leurs décla-
rations. Comme le père est reve-
nu sur ses aveux. Des aveux qui
pour la défense posent problè-
me. Me Bergmann a ainsi tison-
né un enquêteur, coupable à ses
yeux d’avoir malmené, verbale-
ment, un gardé à vue influença-
ble, « prototype du gars à qui on
peut faire reconnaître n’importe
quoi ».
L’avocat insiste sur l’audition en
garde à vue. Et avoue : « J’ai eu
la trouille ! » C’est devant un
autre enquêteur que le Colma-

rien passera aux aveux : « Si je
l’avais tant bousculé, il aurait
avoué devant moi », réplique le
policier mis en cause. La défen-
se voit dans cet interrogatoire
« virulent » un « travail de sa-
pe » qui a fini par payer.
Le Colmarien avait d’abord parlé
d’un « mauvais geste », d’un
doigt qui dérape. Puis d’une pé-
nétration de l’enfant avec son
sexe. Aujourd’hui, il nie. Il a
dénoncé la pression des enquê-
teurs et imputé le viol au compa-
gnon de la mère.

« Limités
intellectuellement »
Il a 32 ans, est préparateur de
commandes et « limité intellec-
tuellement », comme les deux
autres accusés dont le couple
n’existe plus et qui ont chacun
refondé une famille. Les anciens
amants, lui sous curatelle, elle
adulte handicapée ont fait qua-
tre mois de détention provisoire,

le maximum, et sont sous con-
trôle judiciaire depuis l’été
2013. L’homme qui avait admis
une étrange cohabitation à trois
pendant quelques mois est tou-
jours en prison.
Plusieurs témoins ont vu, à plu-
sieurs reprises, le père, en érec-
tion, sa fillette dans les bras. Ni
lui ni la mère ne semblaient
alors prêts à se faire parent. Hy-
giène, alimentation du bébé ont
inquiété les proches.
Le procès s’achèvera vendredi.
D’ici là, les jurés auront eu le
temps d’écouter les enregistre-
ments des interrogatoires du
principal accusé, notamment
chez le juge d’instruction, dont
la diffusion a été réclamée par la
défense. Les trois accusés doi-
vent aujourd’hui s’exprimer sur
les faits. Le père encourt jusqu’à
20 ans de réclusion, les deux
autres accusés jusqu’à cinq ans
d’emprisonnement. R

PH.M.

Une fillettede18moisaété violée. Sonpèreavait avoué.Aujourd’hui il nie.À ses
côtés sur lebancdesaccusés, lamèreet soncompagnonde l’époquequi

partageaient lemêmeappartement. Etn’ont riendit.

COLMAR Cour d’assises du Haut-Rhin

Violée à18mois


